
Faut-il une convention signée avec le salarié pour présenter la
formation ?

Réponse courte

Une convention signée avec le salarié n’est pas systématiquement obligatoire pour présenter une formation. Aucune

convention écrite spécifique n’est requise pour les formations imposées par l’employeur dans l’intérêt de

l’entreprise, sauf si la formation entraîne une modification substantielle du contrat de travail (changement de fonction,

mobilité, modification du temps de travail).

En revanche, une convention écrite et signée est impérative si la formation implique un engagement particulier du

salarié, comme une clause de dédit-formation ou une obligation de remboursement des frais en cas de départ

anticipé. Sans cette convention, l’employeur ne pourra pas exiger le remboursement ou faire valoir un engagement

de maintien dans l’entreprise.

Définition

La formation professionnelle continue au Luxembourg regroupe l’ensemble des actions de formation organisées

par l’employeur à destination des salariés, dans le but de maintenir, d’actualiser ou de développer leurs

compétences professionnelles. Elle peut être initiée par l’employeur ou demandée par le salarié, et vise à

favoriser l’employabilité, l’adaptation au poste ou l’évolution professionnelle. Les formations peuvent être internes

ou externes à l’entreprise, et incluent aussi bien les formations obligatoires que facultatives.

Conditions d’exercice

L’obligation de conclure une convention écrite avec le salarié dépend de la nature de la formation et de ses

conséquences sur la relation de travail. Pour les formations imposées par l’employeur dans l’intérêt de l’entreprise,

aucune convention écrite spécifique n’est requise par le Code du travail luxembourgeois, sauf si la formation entraîne

une modification substantielle du contrat de travail (par exemple, changement de fonction, mobilité géographique,

modification du temps de travail). En revanche, lorsqu’une formation donne lieu à un engagement particulier du

salarié, tel qu’une clause de dédit-formation ou une obligation de remboursement des frais en cas de départ anticipé,

une convention écrite distincte, signée par les deux parties, est impérative pour être opposable.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’accès à la formation, conformément aux principes

généraux du Code du travail. Toute décision relative à la formation doit pouvoir être justifiée et documentée pour

garantir la traçabilité et prévenir toute discrimination.
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Modalités pratiques

En pratique, la présentation d’une formation au salarié s’effectue généralement par une information écrite (courriel,

note de service, convocation) précisant les objectifs, la durée, le lieu et les modalités de la formation. Si la formation

se déroule pendant le temps de travail, la participation du salarié relève de l’exécution normale du contrat de travail,

sans nécessité de convention écrite spécifique.

En cas de formation hors temps de travail ou impliquant des engagements particuliers (dédit-formation,

remboursement), la rédaction d’une convention individuelle est obligatoire. Cette convention doit mentionner la nature

de la formation, les frais pris en charge, la durée de l’engagement du salarié et les modalités de remboursement

éventuel. L’absence de convention écrite prive l’employeur de la possibilité d’exiger le remboursement des frais ou de

faire valoir un engagement de maintien dans l’entreprise.

La traçabilité des démarches (invitations, accusés de réception, conventions signées) est essentielle pour garantir la

sécurité juridique et la conformité aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser par écrit toute formation comportant des conséquences juridiques

pour le salarié, notamment en matière d’engagement de remboursement ou de clause de fidélisation. Pour les

formations obligatoires ou relevant de l’adaptation au poste, une simple information écrite suffit, mais il est conseillé

de recueillir l’accusé de réception du salarié afin d’éviter toute contestation ultérieure.

En cas de cofinancement public (aides à la formation), la convention écrite peut également être exigée par

l’organisme financeur. Il est important de veiller à la transparence et à la traçabilité des démarches, ainsi qu’au

respect de l’égalité de traitement entre les salariés. L’encadrement humain de la démarche (explications,

accompagnement) est recommandé pour garantir la bonne compréhension des engagements pris.

Cadre juridique

Les règles applicables sont fixées par le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.131-1 à L.131-10 du Code du travail relatifs à la formation professionnelle continue

Article L.121-6 sur la modification du contrat de travail

Article L.241-1 sur l’égalité de traitement

Article L.261-1 sur la traçabilité et la documentation des décisions RH

La jurisprudence nationale précise que l’engagement du salarié à rembourser les frais de formation ou à rester dans

l’entreprise doit résulter d’une convention écrite, signée avant le début de la formation. L’absence de formalisation

prive l’employeur de tout recours en cas de départ anticipé du salarié. Les conventions de formation doivent

respecter les dispositions relatives à la liberté du travail et ne peuvent porter atteinte de manière disproportionnée à

la liberté de démissionner.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Veillez à toujours formaliser par écrit toute condition particulière liée à la formation (dédit-formation, remboursement, engagement de

présence), faute de quoi ces clauses seront inopposables au salarié en cas de litige. Assurez-vous également de respecter l’égalité

de traitement et de conserver la documentation afférente à chaque démarche de formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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